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COMMUNIQUE DE PRESSE

Le 28 mai 2003

LE POLE MULTIMODAL D’ANTONY 
La gare RER d’Antony, véritable pôle multimodal, vient d’être présentée le 27 mai 2003 aux représentants du Syndicat des transports d’Ile-de-France (STIF) et du Conseil Régional d’Ile-de-France en présence de Jean-Yves Sénant, Maire d’Antony.

Avec plus de 20 000 voyageurs quotidiens, la gare d’Antony assure le trafic le plus important des gares de la ligne B du RER en banlieue sud. Une reconfiguration de l’ancienne gare s’avérait nécessaire afin d’accueillir, dans les meilleures conditions de confort possible, les voyageurs en nombre toujours croissant. 

La nouvelle gare 

Trois fois plus vaste que l’ancien site, la gare entièrement reconstruite, œuvre de l’architecte Jean Dubus, s’étend sur 1400 mètres carrés et offre une lumière omniprésente grâce aux espaces vitrés et à la verrière qui surplombe le hall.

Des escaliers mécaniques et ascenseurs, accessibles aux personnes à mobilité réduite, facilitent l’accès aux quais rénovés.

Une nouvelle agence commerciale, des écrans d’information à affichage dynamique offrent des services appréciés des voyageurs.

La gare d’autobus

Outre la gare RER et le terminus de la ligne ORLYVAL, le pôle multimodal regroupe la gare routière où convergent  cinq lignes de bus RATP (196, 286, 297, 395, et 396), deux lignes du réseau intercommunal PALADIN,  des arrêts “ dépose rapide ” pour les véhicules particuliers, une station de taxis et un “ îlot vélos ”. 

L’îlot vélos

Inauguré le 27 mai, il offre des prestations complémentaires au service de transport dans le respect de l’esprit multimodal du pôle. Un stationnement gardienné pour les vélos, des services spécifiques à ce mode de déplacements, comme la location, la petite maintenance et la vente de produits dérivés aux couleurs de la RATP sont proposés aux voyageurs. 

Financé par le STIF, la Région Ile-de-France et la RATP, le pôle multimodal d’Antony confirme son rôle de véritable lieu de vie et d’échanges : il facilite les déplacements des voyageurs avec une correspondance rapide d’un mode à l’autre tout en ayant, en plus, accès à des services complémentaires.
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